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1985,
vingt ans après…

UNE HISTOIRE DE L’INTRODUCTION DES TIC DANS LE SYSTÈME ÉDUCATIF FRANÇAIS

DLes débats sur le passé sont toujours
passionnés quand ledit passé est bien
présent, toujours « d’actualité ».
Il en va ainsi pour le Plan Informatique
Pour Tous (plan IPT) dont le printemps
2005 marque le vingtième anniversaire.
Ce plan s’est inscrit dans le lent processus
d’intégration de l’ordinateur dans le
système éducatif dont il a assurément
constitué une étape décisive.

Dans la déjà longue « Histoire » de l’intro-
duction de l’informatique à l’École, 1985 est
l’année du Plan Informatique pour Tous.
Incontestablement, le « Plan IPT » a été un
moment fort d’un processus entamé dès les
années 70, un moment charnière de la
première phase du développement de l’infor-
matique dans le système éducatif. En effet, les
premiers pas de l’ordinateur à l’École remon-
tent, dans l’enseignement général, aux décen-
nies précédentes (voir encadré pages 44 et
45). Au début des années 80, se sont succédé
des opérations d’équipement en matériels et
logiciels et des stages de cent heures dans les
lycées, assurés par des enseignants ayant
bénéficié d’une formation approfondie d’un
an à l’informatique pédagogique.

Le processus d’intégration de l’ordinateur
dans le système éducatif est à la fois complexe
et compliqué. Complexe car les statuts péda-
gogiques de l’informatique sont divers.
L’informatique est objet d’enseignement en tant
que composante de la culture générale. Elle est
également outil pédagogique, c’est-à-dire outil
pour l’exercice du métier d’enseignant. Elle est
élément de transformation des disciplines
scolaires : par exemple, la démonstration avec
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ordinateur a introduit une rupture épistémolo-
gique en mathématiques. L’informatique est
outil de travail personnel et collectif des élèves
et des enseignants. Enfin, elle est instrument de
la modernisation du système éducatif. Si ces
statuts peuvent se recouper, se renforcer, se
servir de points d’appui réciproques (par
exemple, une utilisation en SVT bénéficiant des
représentations opérationnelles forgées dans le
cours de technologie), ils ne se confondent pas.
De ce point de vue, le plan IPT faisait bien la
distinction en privilégiant une approche de
complémentarité et non de substitution d’un
statut à l’autre.

Le processus est compliqué car il corres-
pond à des mutations profondes de la société.
En effet, passer de la société industrielle à la
société informationnelle – dans laquelle l’in-
dustrie n’a pas disparu loin de là – est l’équi-
valent du passage précédent des sociétés
agraires aux sociétés industrielles. Les techno-
logies de l’information et de la communica-
tion sont au cœur des processus de création de
la richesse. Elles favorisent l’accélération de
l’innovation des procédés et des produits, car
elles sont des technologies génériques : outils
de simulation, de visualisation, de conception,
de modélisation, de calcul… Elles sont le
support à une production plus collective et
plus interactive du savoir, permettant des
pratiques nouvelles en réseau. Elles systémati-
sent l’accumulation des connaissances dans
des bases de données, leur intégration et leur
mobilisation. Elles entraînent une baisse des
coûts de transmission et de reproduction, de
stockage et de codification des savoirs tacites. 

Toutes ces transformations ne sont pas
exemptes de bruit et de fureur, notamment
dans le système éducatif confronté aux
tensions issues de la massification. Tout cela
pour dire que le plan IPT a suscité, et suscite
encore, des débats vifs, car les enjeux et les
défis majeurs demeurent, à savoir donner à
toutes les générations, en formation initiale
et/ou en formation continue, les savoirs et les
compétences exigés dans une société où la
place des TIC, de l’immatériel et de la
connaissance ne cesse de grandir.  

Le plan IPT comportait trois axes essen-
tiels : les matériels, les logiciels et la forma-
tion des enseignants. Il a consisté en une dota-
tion généralisée des lycées, des collèges et des
écoles en nanoréseaux, micro-ordinateurs
personnels et logiciels pédagogiques, et dans
la formation des enseignants pendant les
vacances scolaires. Un plan bien concret  et, à
ce titre, un symbole de la place à venir de l’in-
formatique dans la société. 

LE NANORÉSEAU

L’équipement de tous les établissements
scolaires en ordinateurs présentait des spécifi-
cités. Les collèges et une école sur cinq ont
reçu  un nanoréseau de six ordinateurs de type
familial (de l’époque) reliés à un micro-ordina-
teur de type professionnel (compatible PC).
Les lycées, pour leur part, ont été dotés d’un
nanoréseau avec huit postes de travail, ainsi
que de quatre micro-ordinateurs de type
professionnel. Dans 33 000 écoles un équipe-
ment de base comportait un micro-ordinateur
de type familial, un téléviseur couleur et une
imprimante.  Certains ont glosé sur ces équipe-
ments. Il faut se souvenir qu’en 1985 un
compatible PC coûtait de l’ordre de 3 500
euros. Excusez du peu… Le nanoréseau était
une solution réaliste, économique, faisant
bénéficier les nanomachines des capacités
d’ordinateurs plus performants. De plus, il
anticipait sur les usages pédagogiques attendus
du réseau local à venir au début de la décennie
suivante. Ce réseau qui est devenu le mode
d’existence dominant, voire exclusif, de l’in-
formatique d’aujourd’hui.

Les logiciels retenus répondaient à des
objectifs pédagogiques et professionnels ; ils
concernaient des disciplines variées, du français
aux mathématiques en passant par les arts plas-
tiques et la géographie ; ils concernaient égale-
ment tous les niveaux d’enseignement ; parmi
eux se trouvaient déjà les futurs classiques de la
bureautique : traitement de texte, tableur ainsi
que des gestionnaires de fichiers et des imagi-
ciels. L’ambition était aussi d’aider à l’édition
des logiciels, en favorisant la constitution de
sociétés de « taille mondiale » dans le domaine.
Et les enseignants étaient sollicités pour la
conception de logiciels pédagogiques, la réalisa-
tion en étant confiée à des informaticiens.

DES FORMATIONS

Le plan IPT ce fut aussi 110 000 enseignants
formés,  rémunérés pour leur participation à des
stages de 50 heures pendant les vacances de
printemps, d’été ou de la Toussaint : une initia-
tion, une sensibilisation de masse à l’informa-
tique, une entrée remarquée et significative dans
le futur. Les formations visaient à permettre aux
enseignants de maîtriser l’usage des matériels et
des logiciels, à les amener à réfléchir à la
meilleure façon d’intégrer ces outils dans leurs
pratiques pédagogiques, à les mettre sur la voie
d’échanges pluridisciplinaires et de travaux
d’équipe, et à aller au-delà de cette initiation.
Elles favorisaient la rencontre avec la machine
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(comment fonctionne-t-elle ?) et les principes et
concepts fondamentaux du traitement de l’infor-
mation. La tonalité dominante était de type
« culture générale », qui fournit des représenta-
tions mentales opérationnelles, qui forme des
utilisateurs « intelligents » et des citoyens en
prise avec les évolutions de la société. Les
formations comportaient des activités de
programmation, non pas pour former des infor-
maticiens professionnels mais pour aider à la
compréhension de la « logique »  de la machine.
Comme l’on demande aux élèves d’étudier
paraboles et hyperboles pour s’approprier la
notion de fonction. 

Le plan IPT fut une opération parfaitement
délimitée dans le temps. Le bilan que l’on peut
en faire, le jugement que l’on peut porter ne
doivent pas se fonder sur les suites qu’il a
connues, ou n’a pas connues ! Le déploiement
des TIC dans le système éducatif s’est poursuivi
inexorablement, avec ses avancées et ses
lenteurs. Mais des problèmes rencontrés ulté-
rieurement ne sauraient constituer une pièce à
charge à l’encontre du plan IPT permettant de
dire qu’il aurait été un échec. Certes la tentation
est toujours grande de réécrire l’Histoire en
fonction du présent, de ses enjeux et de ce que
l’on veut voir se reproduire, ou ne plus voir se
produire, c’est selon. 5 500 000 heures de
formation : des échecs comme cela on en rede-
mande ! Sauf à penser qu’il n’en est rien resté
chez les stagiaires, et donc à avoir une bien
piètre opinion du corps enseignant.

UN VOLET TÉLÉMATIQUE

Le plan IPT a également comporté un volet
télématique. On s’en souvient moins. Il s’est
inscrit dans le contexte du minitel, grand succès
et spécificité française produits de la vision
« géniale » de la Direction générale des télécom-
munications (DGT), l’« ancêtre » de France
Télécom. Une communication électronique
grand public s’est développée dans le pays,
jusqu’à 15 millions d’utilisateurs réguliers, car le
terminal vidéotex était mis gratuitement à dispo-
sition des abonnés du téléphone, bien qu’il coûtât
alors environ 600 euros. Et tout une économie de
services s’est ainsi développée, engendrant beau-
coup de communications téléphoniques. La leçon
est à méditer quand on réfléchit au modèle
économique des logiciels libres, gratuits ou très
peu chers, qui engendrent des activités de
service, préférables pour l’économie nationale à
l’achat de licences d’utilisation onéreuses.

Sur la base de projets, des académies et
des établissements ont été dotés de serveurs
télématiques et de terminaux vidéotex. De

« L'informatique est dans une situation
paradoxale : née voici près d'un demi-
siècle, elle reste néanmoins une « tech-
nologie nouvelle » ; son évolution rapide
multiplie les techniques de plus en plus
sophistiquées mais l'abondant discours
qu'elle suscite reste pauvre, imprécis. 
Le catalogue des néologismes en
« tique » s'allonge jusqu'au ridicule.
[…] Savoir raison garder nécessite un
retour sur le passé. Il est malaisé car
l'histoire de l'informatique en France
reste à faire et avec elle l'histoire de
l'informatique dans l'enseignement.
Celle-ci est d'autant plus difficile que les
raisons de l'introduction de l'informa-
tique dans le système scolaire n'appa-
raissent pas clairement et sont beau-
coup plus économiques, voire politiques
que pédagogiques. »

Émilien PÉLISSET
Président de l’association Enseignement
Public et Informatique (EPI) 

Article paru dans Système éducatif et révo-
lution informatique, Collection Recherches,
Les cahiers de la FEN, 1985, 192 pages
www.epi.asso.fr/revue/histo/h85ep.htm

Nous empruntons à cet excellent article
quelques repères chronologiques.

LES ORIGINES
Au début des années 50, l'utilisation des
machines comptables, des machines à cartes
perforées pour la gestion administrative et
commerciale, crée des tâches particulières
nouvelles liées au « traitement automatique
de l'information ». Le développement des
métiers de la mécanographie, leur évolution
technologique rapide exige des enseigne-
ments techniques nouveaux. Un arrêté du 26
septembre 1957 institue le brevet de techni-
cien supérieur de « la mécanographie à
cartes perforées et de ses prolongements
électroniques » qui est préparé en lycée tech-
nique. Dès le début des années 60, par des

expériences dans plusieurs lycées techniques,
l'enseignement industriel est également
concerné (dans les bureaux d'études, les
bureaux des travaux, l'informatique
progresse liée aux contrôles, aux automates,
aux robots...). Si les réalisations concernent
surtout l'enseignement supérieur et l'ensei-
gnement technique, quelques expériences
isolées sont entreprises dans l'enseignement
général (ainsi en 1966 et pendant deux ans,
au lycée Bellevue de Toulouse, l'ordinateur est
utilisé pour l'enseignement des mathéma-
tiques en 6e).

LE « PLAN CALCUL »
Né au début des années 60, ses objectifs sont
de développer une industrie informatique
française, d'organiser les équipements infor-
matiques publics et semi-publics et de
promouvoir l'enseignement, la formation.
Des efforts considérables sont faits pour l'en-
seignement supérieur dans les universités et
les grandes écoles : licences et maîtrises
scientifiques d'informatique, experts en
systèmes informatiques... Des départements
informatiques fonctionnent dès 1966 dans
les instituts universitaires de technologie
(IUT) de Grenoble et Montpellier. 
Les initiatives foisonnent dans les dernières
années de la décennie 60 : expériences dans
un cours élémentaire, en collège avec des
élèves de 4e, initiation informatique d'élèves
de seconde et d'enseignants dans un lycée
classique, dans un lycée technique on étudie
les implications pédagogiques d'une infor-
matique intégrée à l'enseignement…

L’EXPÉRIENCE 
DITE « DES 58 LYCÉES »
Il est communément admis que l'introduc-
tion de l'informatique dans l'enseignement
général français trouve son origine dans le
séminaire du CERI de mars 1970 consacré à
« l'enseignement de l'informatique à
l'école secondaire » qui souligne l'apport de
l'informatique à l'enseignement général :
« une des caractéristiques de l'informatique

L’informatique dans l’enseignement en 
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nombreux usages ont vu le jour, dans une
espèce de « Freinet électronique » : corres-
pondance, lors de classes transplantées,
donnant du sens à des activités d’écriture,
échanges internationaux, mais aussi recherche
et consultation d’informations, fabrication de
services présentant les établissements (déjà !),
inscription aux examens et concours, publica-
tion des corrigés et des résultats…

Et lorsqu’Internet arrivera, et que l’on
entendra de-ci de-là « Internet à l’École, d’ac-
cord, mais qu’en faire au juste avec les
élèves ? », il sera facile de montrer une conti-
nuité des usages et, pour le déploiement à
grande échelle d’Internet, de s’appuyer sur les
pionniers de la télématique, leurs savoirs et
savoir-faire, et sur la culture de communica-
tion qu’ils avaient contribué à créer dans le
système éducatif. Là encore, le plan IPT a bien
préparé l’avenir. Une preuve supplémentaire
du succès qu’il a été !

Le plan IPT a constitué un symbole très fort
du caractère irréversible de la mutation en
cours vers la « société de l’information ». À
l’époque, ce caractère ne fut pas perçu par l’en-
semble de la communauté éducative.
L’éducation et l’ordinateur n’ont pas l’exclusi-
vité des résistances suscitées par le « nouveau »
qui bouscule des identités, des cultures, des
pouvoirs, des savoirs et savoir-faire. On ne voit
pas ce que l’on n’a pas envie de voir. Dix ans
plus tard, Internet s’est donc chargé de mettre
les points sur les « i ». Et dorénavant, ils se font
fait rares ceux qui contestent l’omniprésence
des technologies de l’information et de la
communication dans tous les secteurs et
rouages de la société.

Aujourd’hui, les premiers environnements
numériques de travail, les ENT, se mettent en
place. Ils correspondent à une nouvelle étape de
la marche vers la généralisation des TIC à
l’École. Ils visent à permettre à l’ensemble des
acteurs de la communauté éducative d’accéder
à leurs ressources numérisées, aussi bien dans
les locaux scolaires qu’à leur domicile.
Désormais, en application de la Loi d’orienta-
tion sur l’École, le brevet informatique et
Internet (B2i) sera pris en compte dans le
brevet des collèges : une avancée significative
qui intronise les technologies de l’information
et de la communication dans la culture générale
scolaire. Les usages de l’ordinateur en tant
qu’outil pédagogique et outil de travail se diver-
sifient... Le plan IPT a « fait école » ! 

est de créer chez les élèves une attitude
algorithmique, opérationnelle, organisa-
trice, laquelle est souhaitable pour bien des
disciplines ». Il recommande aux pays
membres de l'OCDE d’introduire l'informa-
tique dans l'enseignement secondaire. La
réponse française se trouve dans une circu-
laire ministérielle de mai 1970, qui dessine
d'ambitieux objectifs : « L'enseignement
secondaire tout entier et dès la classe de 4e

(sic) […] doit préparer au monde de
demain dans lequel ceux qui ignoreront tout
de l'informatique seront infirmes. Il doit
apprendre la portée de cet outil pour éviter
les enthousiasmes excessifs et les scepti-
cismes étroits. Il doit profiter de la valeur
formatrice de l'enseignement de l'informa-
tique, de la rigueur et de la logique qu'elle
impose. Il doit faire apparaître la portée
économique du phénomène et faire savoir
ce que l'informatique peut apporter à la vie
professionnelle. Enfin, il doit préparer les
consciences à affronter les responsabilités
nouvelles créées par sa généralisation ».
L'expérience débute par une sérieuse forma-
tion informatique d'enseignants plongés
dans la réalité industrielle des constructeurs
d'ordinateurs. Elle se complète par l’équipe-
ment, entre 1972 et 1976 de « 58 lycées »
avec  deux mini-ordinateurs entourés chacun
de 8 consoles (soit 16 postes de travail avec
deux élèves par console).

« 10 000 MICRO-ORDINATEURS »
En février 1979, le ministère de l'Industrie et
la mission Informatique proposent au minis-
tère de l'Éducation nationale le financement
dès 1979, du début d'un plan d'équipement
visant à la généralisation des équipements
des lycées en micro-ordinateurs : 10 000
micro-ordinateurs sont annoncés. L'intérêt
pour l'informatique pédagogique va crois-
sant. 1979 et 1980 sont les années de la
prise en considération par tous de l'impor-
tance de l'informatique dans la société. Le 25
novembre 1980, le ministre de l'Éducation
nationale présente le plan : tous les lycées

équipés en cinq ans avec huit postes, une
« formation intense des personnels » pour
l'utilisation de l'informatique comme outil
dans les disciplines mais aussi une option
informatique expérimentée en seconde. Pour
les collèges, une expérimentation visant à la
réduction des inégalités (rattrapage, aplanis-
sement des handicaps, options à composante
informatique en 4e et 3e). Pour les écoles, les
jeux et calculettes, la découverte de l'envi-
ronnement informatique.

« 100 000 MICRO-ORDINATEURS 
ET 100 000 ENSEIGNANTS FORMÉS »
Dans les orientations du IXe Plan (1984-
1988) figurent la modernisation de l'appa-
reil industriel, les actions en faveur de l'in-
novation, la promotion du système éducatif.
Pour l'Éducation nationale, cela conduit à
l'annonce d'un plan nouveau selon lequel le
système scolaire devra disposer en 1988 de
100 000 micro-ordinateurs et de 100 000
éducateurs formés à leur usage. En 1983-
1984, 20 000 enseignants doivent être
concernés, l'équipement de tous les lycées
s'achevant en 1986, celui de tous les collèges
en 1988. 

« INFORMATIQUE POUR TOUS »
Présenté par le Premier Ministre le 25 janvier
1985, ce plan a pour objectif, par l'équipe-
ment de tous les établissements publics d'en-
seignement, d'initier tous les élèves et les
étudiants à l'informatique. Ces équipements
seront accessibles à tous les citoyens. En
1985, 120 000 micro-ordinateurs sont
installés, 110 000 enseignants reçoivent une
formation informatique, 500 logiciels sont
diffusés (400 pour l'enseignement et la
formation professionnelle, 100 dans le
domaine de l'informatique pour tous). Le but
est donc de dépasser, dès 1986, l'objectif fixé
jusque-là à la fin du IXe Plan (1988). 

(1) Centre d'études et de recherches pour l'innova-
tion dans l'enseignement de l'OCDE créé en 1968.

1985 : une technologie nouvelle ?


